
	
	

	
	

	

	

Colmar,	le	13	juillet	2018	

	

Coupe	du	monde	2018	
Gestion	du	stationnement	et	de	la	circulation	au	centre-ville	

L’équipe	 de	 France	 de	 football	 s’est	 qualifiée	 pour	 la	 finale	 de	 la	 coupe	 du	 monde	 et	
affrontera	la	Croatie	ce	dimanche	15	juillet	2018	à	17h.	

Nous	avons	pu	constater	avec	bonheur	combien	l’atmosphère	de	fête	pouvait	régner	dans	la	
ville,	 depuis	 le	 début	 de	 la	 compétition,	 grâce	 aux	 rencontres	 dans	 les	 bars/restaurants	
équipés	d’un	écran	de	télévision,	lors	des	matchs	de	foot.		

Comme	pour	les	matchs	précédents,	nous	privilégions	les	points	de	rassemblement	dans	les	
bars/restaurants,	plutôt	que	l’instauration	d’une	fan	zone	avec	écran	géant,	qui,	de	surcroît,	
poserait	d’importants	problèmes	de	sécurité.	Or	celle-ci	relève	d’un	impératif	absolu.	Il	n’est	
donc	pas	indiqué	de	provoquer	des	rendez-vous	de	masse	où	les	risques	seraient	énormes.	

Compte	 tenu	 des	 débordements	 rencontrés	 mardi	 dernier,	 à	 l’issue	 du	 match	
France/Belgique,	nous	sommes	contraints	d’intensifier	le	dispositif	de	sécurité	mis	en	place,	
à	l’instar	des	mesures	de	sécurité	adoptées	lors	des	marchés	de	Noël.	

Ainsi,	 et	 jusqu’à	 la	 levée	 du	 dispositif,	 l’accès	 des	 véhicules	 dans	 le	 périmètre	 indiqué	 en	
pièce	 jointe	 sera	 interdit.	 Les	 véhicules	 en	 stationnement	 dans	 ce	 périmètre	 pourront	
néanmoins	 en	 sortir	 conformément	 aux	 consignes	 qui	 seront	 données	 par	 les	 agents	 de	
police.		

À	 noter	 que	 le	 stationnement	 et	 la	 circulation	des	 véhicules	 seront	 interdits	 avenue	de	 la	
République,	 tronçon	 compris	 entre	 la	 rue	 Preiss	 et	 le	 boulevard	 du	 Champ	 de	 Mars	 dès	
18h00.	 Des	 déviations	 seront	 mises	 en	 place	 par	 la	 rue	 Preiss	 et	 l’avenue	 De	 Lattre	 de	
Tassigny.		 	
Le secteur autour de la place du marché aux fruits sera bloqué à partir de 16h30 et le 
stationnement y sera interdit	à	partir	de	18h.	

Veuillez	trouver	ci-joint	l’arrêté	détaillant	la	gestion	du	stationnement	et	de	la	circulation	au	
centre-ville	à	l’occasion	de	cette	finale	de	la	coupe	du	monde	2018.		
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